
Déclaration préalable intersyndicale 
Plénière accord BGPN « Un quotidien amélioré pour les pos-
tiers et clients en bureau de poste » - 1er février 2023

Nos organisations syndicales CGT, FO, Sud et Unsa souhaitent vous interpeller dans le cadre de la plénière 
concernant la version 2 du projet d’accord « Un quotidien amélioré pour les postiers et clients en bureau de 
poste ».

Cette nouvelle version ne tient compte ni des revendications ni des différentes remarques et critiques que 
nous avons pu vous exprimer jusqu’ici. Vos propositions concernant l’évolution des organisations de travail en 
continu et le retour à la modulation du temps de travail représentent un réel danger pour les conditions de travail 
et la santé de nos collègues. Aussi, les déplacements, y compris inter-secteurs, les distances imposées vont 
contraindre les postier·es à toujours plus de mobilité au détriment de l’équilibre vie privée/vie professionnelle et 
de la planète. Alors que La Poste communique sur sa volonté d’être plus respectueuse de l’environnement, les 
organisations de travail et la suppression de bureaux de poste transfèrent la responsabilité des impacts sur les 
postier·es et usagers/clients. 

Les garanties proposées à ce jour sont loin de répondre aux inquiétudes et aux attentes des personnels 
exerçant leur activité en bureau de poste. Ce sentiment est aussi accentué par l’absence de reconnaissance 
des qualifications et expériences, sujet que vous refusez d’ailleurs de prendre en compte, estimant l’avoir déjà 
traitée. 

Dans un contexte où la mobilisation pour stopper la contre-réforme des retraites se poursuit, un projet qui 
voudrait nous faire travailler plus longtemps, les questions des conditions de travail et de rémunérations sont 
encore plus prégnantes et intimement liées. 

Sur la forme, nos organisations syndicales déplorent les conditions de cette plénière, la date nous ayant été 
communiquée tardivement. Nous partageons aussi le sentiment que ces négociations n’en sont pas vraiment, 
que tout est déjà décidé de votre côté et qu’il n’existe aucune marge de manœuvre. 

Au regard de tout cela, il est évident que la négociation est loin d’être aboutie. Nous vous demandons de revoir 
entièrement votre copie. 


